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  SANTÉ  SOCIAL

Formation continueObjectifs
Devenir un professionnel de l’accueil et de la garde des enfants de moins de 6 ans.
Le titulaire du CAP doit être doué de qualités relationnelles (écoute, dialogue, 
patience, disponibilité). Il doit être capable de : 
• Identifier les besoins de l’enfant.
• Organiser et gérer un programme de travail.
• Mettre en œuvre des techniques d’entretien, de préparation et de service de 
collations et de repas.
• Mettre en œuvre des techniques de soins d’hygiène corporelle, de confort de 
l’enfant, de prévention et de sécurité (premiers secours).
• Organiser et d’animer des activités éducatives et de loisirs, y compris 
l’aménagement des espaces de vie.

Entreprises d’accueil
• Stages en EAJE (établissement d’accueil du jeune enfant).
• Établissement d’accueil collectif des enfants de moins de 3 ans.
• École maternelle.
• Service d’accueil collectif des enfants de moins de 6 ans (périscolaire).
• A domicile (chez Assistante Maternelle).

Public concerné
• Toute personne majeure souhaitant acquérir les connaissances et 
compétences pour travailler dans le secteur de la Petite Enfance.
• Salariés en reconversion professionnelle.
• Demandeurs d’emploi de 26 ans et plus (inscrits à Pôle Emploi).
• Jeunes de 17 ans révolus titulaires d’un diplôme de niveau 3 minimum (CAP/
BEP/BAC …).

Prérequis
• Obligatoire : Être âgé(e) de 17 ans révolus.
• Niveau d’entrée : Titulaire d’un diplôme de niveau 3 minimum ou avec 
expériences dans la Petite Enfance.

Modalités d’inscription
• Participation à l’entretien de vérification des prérequis.
• Inscriptions ouvertes du 12/03/2022 au 20/07/2022 (sous réserve de places disponibles).
Session garantie.
Effectif par groupe : 10 personnes minimum à 20 maximum.

Code RNCP : 28048

Niveau de sortie
CAP : titre reconnu par l’Etat de Niveau 
3 (cadre européen des certifications).

Durée de la formation
Formation sur 10 mois :
• 16 semaines de cours 
(320 heures en centre) 
• 15 semaines de stage 
 (525 heures en entreprise).

Personnalisation du parcours possible 
en fonction des compétences acquises 
et d’éventuelles situations de handicap.

Rythme et modalités 
de la formation
• Modalité déroulement : présentiel.
• Modalité entrée / sortie : dates fixes.
• Horaires : 8h - 12h30 / 
13h30 - 16h, soit 7 heures par jour.

Type de parcours
Collectif : suivi par plusieurs participants.

CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance 
(CAP AEPE)

Lieu de formation 

Lycée des 3 Vallees
2 Avenue de l’Ermitage
74200 THONON-LES-BAINS
http://www.lycee3vallees.fr/
Contact :  Mme GARBIN STANCIC
04 50 43 25 14 | rfc.reignier@cneap.fr

• • 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/50304921500026_CAPAEPE/50304921500026_CAPAEPE73
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  SANTÉ  SOCIAL

Méthodes mobilisées
Pédagogie adaptée aux adultes en 
groupe.
Fonctionnement modulaire 
reposant sur une interdisciplinarité 
des matières.
Le formateur construit des 
séquences d’apprentissage en lien 
avec les expériences en entreprise 
des apprenant(e)s et le métier 
préparé.
Pédagogie active privilégiant 
les mises en situation et/ou les 
simulations de résolution de 
problèmes (exercices pratiques, 
travaux sur plateaux techniques…), 
la mobilisation des savoirs 
acquis en cours théoriques 
sur l’élaboration de projets, 
une organisation coopérative 
des apprentissages et une 
responsabilité personnelle de 
l’apprenant(e) (plan de travail, 
auto-évaluation).

Contenu de formation

Matières / Modules
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EP1 - ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT DU JEUNE ENFANT
• Connaître le contexte et la situation professionnels
• Adopter une posture professionnelle
• Mettre en œuvre les conditions favorables à l’activité
• Mettre en œuvre des activités d’éveil
• Réaliser des soins quotidiens et accompagner l’enfant dans son apprentissage
• Appliquer les protocoles liés à la santé de l’enfant

EP2 - EXERCER SON ACTIVITE EN ACCUEIL COLLECTIF
• Coopérer avec l’ensemble des acteurs
• Etablir une relation sécurisante
• Assurer une assistance pédagogique aux enseignants
• Assurer la remise en l’état des matériels et locaux

EP3 - EXERCER SON ACTIVITE EN ACCUEIL INDIVIDUEL
• Organiser son action
• Négocier le cadre de l’accueil
• Assurer l’entretien du logement et des espaces réservés à l’enfant
• Elaborer les repas

PREVENTION SANTE ENVIRONNEMENT
• Être responsable de son capital santé
• Être responsable dans son environnement
• Le milieu professionnel et la prévention des risques
• Être un consommateur averti

SST (Sauveteur Secouriste au Travail)
Connaître et maîtriser les gestes et actions de premiers secours

En
 o

pt
io

n ENSEIGNEMENTS GENERAUX (pour candidats sans diplôme)
• Français
• Mathématiques-Physique
• Histoire-Géographie

MODULE OPTIONNEL sur le site du LEPRP Jeanne Antide de REIGNIER :
Accompagnement à l’entrée en IFAP/ IFAS/ EEJE
• Sensibilisation au milieu professionnel
• Connaissance des formations et des métiers souhaités
• Actualité Sanitaire et Sociale
• Communication et positionnement professionnel
• Rédaction CV/Lettre de motivation et projet professionnel

Pour l’entrée en EEJE (école d’éducateur de jeunes enfants)
• Accompagnement à la candidature sur ParcourSup
• Se préparer aux épreuves orales de sélection



3

©
 S

er
vi

ce
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
d’

Ak
té

ap
Da

te
 d

e 
m

is
e 

à 
jo

ur
 :

 2
8/

03
/2

02
2
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Modalités financières
Eligibilité au CPF :  oui.
Coût de la formation : 3 744 € Net de taxes (70 € de frais de dossier inclus).
Coût de passage de la certification inclus dans ces frais : Oui.
Frais additionnels non pris en charge dans le financement CPF : 274 € forfait 
annuel Restauration.

Dates de la formation

Année de la formation Promotion Date de début 
de la formation

Date de fin 
de la formation 

(incluant examens)

Formation en 1 an 
(10 mois) 2022 - 2023 07/09/2022 15/06/2023

Après la formation
Suites de parcours possibles / 
Passerelles  :

Le CAP Accompagnant Éducatif Petite 
Enfance donne accès au concours 
d’Agent Territorial des Services en 
Ecole Maternelle (ATSEM) et à la 
formation allégée au diplôme d’état 
Auxiliaire de Puériculture (DEAP).

Débouchés professionnels :
Ecole maternelle ou accueil collectif 
de mineurs :
• Agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles.
• Agent d’accompagnement à 
l’éducation de l’enfant.
• Assistant éducatif petite enfance.
• Adjoint/agent d’animation.
Etablissements ou services d’accueil 
collectif des enfants de moins de 6 ans :
• Auxiliaire petite enfance.
• Agent social.
• Agent d’accompagnement à 
l’éducation de l’enfant.
• Assistant éducatif petite enfance.
Domicile :
• Garde d’enfant à domicile.
• Assistant maternel.
• Employé à domicile.
• Employé familial auprès d’enfant.

Modalités d’évaluation
Afin d’aider l’alternant(e) à 
progresser, des évaluations 
régulières lui permettent de se 
situer par rapport aux objectifs à 
atteindre : 

• Évaluation des acquis en centre 
de formation (Quizz, QCM, 
Devoirs surveillés, Productions 
personnelles, Entraînement aux 
épreuves, Questionnaire oral…).

• Évaluation en entreprise 
(Entretiens tripartites avec le 
tuteur).

• Entretiens individuels d’évaluation 
formative, de régulation, de bilan 
jusqu’à l’inscription à la certification 
visée.

Évaluations certificatives / Sessions d’examen *

Epreuves Coefficient Type Forme

EP1 7 
(dont 1 pour P.S.E.) Ponctuel Oral (25 min) +

Ecrit P.S.E. (1 h)

EP2 4 Ponctuel Ecrit (1h30)

EP3 4 Ponctuel Oral 
(1h30 de préparation + 25 min d’oral)

* Sessions d’examen adaptées aux situations de handicap.

• Possibilité de valider un ou des blocs de compétences : EP1, EP2 ou EP3
• Validation partielle possible, bénéfice sur 5 années.

Références*

2020-2021

Taux de réussite global 100%

Satisfaction globale Apprenants 
(Enquête réalisée en fin de formation) 100%

* Taux moyens au niveau régional (tous statuts formation continue confondus).
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Organisme de formation :
 

4 rue de l’Oratoire
69300 Caluire et Cuire
04 72 10 94 08
cfc@akteap.cneap.fr
www.cfa-creap.com

Association loi 1901
N°SIRET : 503 049 215 00026
Déclaration d’activité 
enregistrée sous le numéro 
84 69 17362 69. 
Cet enregistrement ne vaut 
pas agrément de l’Etat.

Informations pratiques

• Accès par transports
- Parking gratuit sur place
- Parc à vélo
- Ligne de bus à proximité
- Gare à proximité
• Accessibilité P.M.R. des locaux
Non
• Restauration
- Cantine / self sur place
- Commerces alimentaires et de restauration à proximité
• Hébergement
Liste de logements chez l’habitant à disposition

Les + de la formation 
• Engagements et partenariats 
- Aktéap est certifié Qualiopi pour les activités suivantes : actions de formation, 
actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience, actions de 
formation par apprentissage.
- Appartenance au réseau CNEAP (Conseil national de l’enseignement agricole 
privé) et à la FDEAP (Fédération Départementale de l’enseignement Agricole Privé).
- Habilitation AGEFIPH.

• Matériel / Équipement
- Salle de Travaux Pratiques de Puériculture.
- Salle d’ergonomie.
- Cuisine pédagogique.

Lycée des 3 Vallées
2 Avenue de l’Ermitage 
74200 THONON-LES-BAINS
http://www.lycee3vallees.fr/
Contact (inscriptions) : Mme GARBIN STANCIC
04 50 43 25 14 | rfc.reignier@cneap.fr

Lieu de formation (rappel des coordonnées)


